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SUBVENTIONS

NOTIFICATIONS PRESENTEES CONFORMEMENT A L'ARTICLE XVI:1
DU GATT DE 1994 ET DE L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD SUR LES

SUBVENTIONS ET LES MESURES COMPENSATOIRES

SWAZILAND

Le Ministère du commerce et de l'industrie (Mbabane) a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 19 janvier 1996.

_______________

En vertu de l'article 25.2 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, le
gouvernement du Royaume du Swaziland tient à notifier qu'il n'accorde pas de subventions spécifiques.




